




 

 

 

BUDGET 2025 – SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT AU CCAS 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur l’attribution d’une 

avance au CCAS sur la subvention de fonctionnement au titre de l’exercice 2025. 

La présentation du budget primitif pour l’exercice 2025 interviendra après l’ouverture de 

l’exercice comptable, soit après le 1er janvier. 

Dans l’attente du vote du budget, le code général des collectivités locales prévoit que le 

mandatement des dépenses de fonctionnement peut s’effectuer dans la limite des crédits ouverts 

lors de l’exercice précédent. 

Ainsi, le montant de la subvention attribuée au CCAS au titre de 2024 étant de 7 145 000 €, il 

est proposé au conseil municipal de statuer sur un montant provisoire de 6 000 000 € au titre de 

2025, afin d’assurer le bon fonctionnement des services, la continuité du service public et la 

poursuite des projets en cours. 

Le conseil municipal est appelé : 

- à attribuer un montant provisoire de 6 000 000 € au CCAS, au titre de la subvention 

annuelle de fonctionnement pour 2025 ; 

- à autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer les actes correspondants. 
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Affaire suivie par la Direction des Finances 


